


Piloter la prévention- risque routier (7h)

>>

Objectifs

Evaluer les enjeux que réprensetent les accidents de la route pour le salarié, son entreprise et pour la société

● Mesurer les conséquences possibles des comportements à risques (mauvais entretien du véhicule, alcool, drogues,
téléphone)

● Appréhender les règles de bonne conduite lors de vos déplacements professionnels
● Etre capable de faire appliquer ces bonnes pratiques à l'ensemble de ses collaborateurs

Vous allez apprendre à

Formation théorique:

La prévention du risque routier, pourquoi?

Un enjeu pour l'entreprise
Rappel sur les  accidents de la route du travail
Les facteurs accidentogènes et leur évolution: alcool, stupéfiants, médicament, vitesse
L'éco-conduite

Prise en compte des nouveaux défis:

Respect environnement, qualité
Les progrès techniques et leurs limites
Un siècle d'évolution de l'automobile
Une technologie de plus en plus aboutie
Des motorisations toujours plus puissantes
Petite étude et gros effets de la décélération
Le temps de réaction de la distance d'arrêt
Le constat amiable

 

Formation pratique:

Atelier 1: les lunettes alcool

Conduite en état d'ivresse

 

Atelier 2: Chasse aux risques autour d'un véhicule

Pneus sous gonflés, mauvais entretien du véhicule...

 

Atelier 3: gestion des conflits, comportements face à un collaborateur, les sanctions, articles de lois



2 jours soit 7 heures

Déroulement programme

Une partie théorique permet aux

stagiaires de leur apporter les

connaissances sur les risques

routiers. La pratique se déroule lors

des différents ateliers.

Public

Les managers ayant en charge de

faire appliquer les règles de bonne

conduite

Pré requis

Aucun

Modalité d'évaluation

Evaluation formative pendant la formation

Evaluation sommative en fin de session

Bilan et enquête de satisfaction

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Feuille d'émargement

Attestation de fin de formation

Avis client

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



Devenir Pontier

>>

Objectifs

Se préparer  à la conduite des ponts roulants suivant la recommandation R 318 et R423 de la CNAMTS et
conformément à l’article R.4323-55 du code du travail en vue d’obtenir l’autorisation de conduite délivré par le chef
d’entreprise.

Vous allez apprendre à

 Sensibilisation à la sécurité

Importance et coût des accidents du travail
Les responsabilités
Prévention des accidents du travail

 

Le pont roulant

Textes relatifs aux ponts roulants
Présentation des palans, potences, ponts roulants, portiques
les différents mouvements
Terminologie des appareils
Les différents types de commande des appareils
L'installation électrique
Les dispositifs de sécurité
Règles de conduite et de sécurité relatives aux ponts roulants

 

Evaluation

Quiz (théorique et pratique)
Bilan et enquête de satisfaction

1 journée

Déroulement programme

Une première partie théorique

permet d’aborder les règles de

conduite en sécurité et une

deuxième partie est consacrée à

 l’utilisation des ponts roulants

(l’entreprise doit mettre à disposition

du matériel conforme)

Public

Toute personne devant conduire ou

guider un pont roulant

Pré requis

Etre âgé de 18 ans au minimum.

Etre reconnu apte par la médecine

du travail.



Modalité d'évaluation

Mise en situation

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de formation

Avis clients

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



S'initier à la prévention des risques psychosociaux RPS

>>

Objectifs

Identifier les risques psychosociaux comme un risque professionnel. Acquérir des connaissances sur la notion de
risques psychosociaux, différencier les familles de risques psychosociaux. Comprendre les liens entre le travail, les
risques psychosociaux et leurs effets sur la santé et l'entreprise. Repérer les actions de prévention primaire et les
différencier des autres types d'actions de prévention des risques psychosociaux. Identifier les étapes et les
composantes d’une démarche prévention.

Vous allez apprendre à

 



1.    Apprendre à identifier les risques professionnels

La définition de l’accident de travail et de la maladie professionnelle

Les statistiques d’AT et de MP

Les notions de dangers, de risques et de dommages

Les 24 risques professionnels (chute de hauteur, incendie, manutention,…)

Les techniques de repérage des situations dangereuses au poste de travail (méthode visuelle et interview)

2.    La législation RPS

Le code du travail (loi, règlements, document unique)

L’accord cadre

Les jurisprudences, les 9 principes de prévention

Le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001

3.    Les familles de RPS

Le stress (aigu et chronique)

La souffrance

Le harcèlement moral

Les violences internes ou externes

4.    Les causes

Le travail qui déborde

Le travail qui oppose

Le travail contre éthique

Le travail contre ses émotions

Le travail qui oppose à l’extérieur

Le travail instable

5.    Les conséquences

Les mécanismes d’atteintes à la santé et les dommages sur la performance des entreprises



2 jours

Déroulement programme

La formation est construite sur les

réglementations définitions et les

jurisprudences en vigueur ainsi que

sur les démarches proposées par

l’INRS.

Public

Le chef d’entreprise, le responsable

sécurité, l’encadrement, les membres

du CHSCT ou toutes personnes

susceptibles de gérer la prévention

sécurité ou de participer à une action

de prévention RPS.

Pré requis

 Voir conditions sociales.

Modalité d'évaluation

Fiche d’évaluation 

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de formation

Avis client 

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



Renforcer les compétences de son référent sécurité

>>

Objectifs

Identifier le rôle et les responsabilités de chacun des acteurs dans la prévention.

Appréhender les réglementations en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail au
sein de l’entreprise.

Acquérir une méthode d’analyse des risques professionnels.

Mettre en œuvre une politique de prévention de l’entreprise.

Piloter son plan d’action d’annuel de prévention.

Vous allez apprendre à

L’organisation générale de la sécurité

-  Les enjeux de sécurité

-  Les obligations du chef d’entreprise

- Les rôles et missions des personnels chargés de sécurité (CHSCT, référent sécurité, encadrement, CARSAT,
DIRECCTE, ANACT, Médecin…)

L’accident de travail       

 -  La définition de l’accident de travail et de la maladie professionnelle

 -  Les statistiques d’AT et de MP

 -  Les AT qui nous ont marqué dans l’établissement(les blessures, les causes et leur prévention)

La réglementation

 - Le code du travail

 - Le principe général des IC

 - Les principes de prévention- 

 - La responsabilité pénale et civile

 - Le droit d’alerte et de retrait du salarié

 - Le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001



La méthode d’évaluation des risques

 - Notions de dangers, de risques et de dommages

 - Les 24 risques professionnels (chute de hauteur, incendie, manutention,…)

 - Construire une grille d’audit sécurité

 - Technique de repérage des situations dangereuses au poste de travail

 - Hiérarchiser les risques de l’entreprise

 - Planifier les actions de prévention

La mise en œuvre et le suivi  des actions

 -  Définir les indicateurs de pilotage

 -  Animation des équipes de prévention

 - Communication sécurité dans l’entreprise

Conclusion

 - Quiz

 - Bilan et enquête de satisfaction

3 jours

Déroulement programme

Conçue sur le principe de la

formation action, chaque participant

sera incité à mettre en pratique dans

son établissement, les actions

d’évaluations et les actions de

préventions des risques.

Les moyens pédagogiques 

Public

Le chef d’entreprise, le responsable

sécurité, les membres du CHSCT, les

correspondants ou relais prévention

ou toutes personnes susceptibles de

gérer la prévention sécurité

Pré requis

 Avoir une bonne connaissance des

techniques et organisations mises

en œuvre dans l’entreprise



Modalité d'évaluation

Fiche d’évaluation 

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de formation

Avis client 

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



AIPR : Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux pour
le profil Opérateur

>>

Objectifs

Valider ses connaissances sur la réglementation DT-DICT et le guide d’application de la réglementation relative aux
travaux à proximité des réseaux.
Mesurer les risques d’endommagement.
Situer son rôle parmi les niveaux de responsabilités des différents acteurs.
Obtenir l’Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux.

Vous allez apprendre à

Contexte et réglementation
Présentation de l’AIPR
Les obligations des différents acteurs
Les procédures DT-DICT
Principes généraux de préventions

Procédures pour les exécutants avant les chantiers
Les documents nécessaires
Piquetages et marquages au sol
Les compétences des personnels
Les actions de prévention
La lecture des indices et affleurant
Les travaux sans tranchée

Procédures au cours du chantier
Les arrêts de chantier : cas d’arrêt de chantier, responsabilités, formulaire de constat contradictoire
Les dommages : responsabilités, formulaire de constat de dommage
Les opérations sur chantier
Les cas particulier des travaux urgents

Travaux à proximité des réseaux
Les moyens de protections
Les règles de sécurité
L’obligation de recollement
Mesure à respecter en cas d’accrochages
Les éléments de réseaux visibles sur le terrain

1 journée soit  7 heures



Déroulement programme

L’intervenant est expérimenté dans

le domaine des réseaux.

Notre organisme est reconnu Centre

d'Examen AIPR par le Ministère de

l'Environnement.

Une formation en salle, notion

théorique, échange, questions

réponses et entrainement au

passage du QCM AIPR.

Public

Toute personne chargée d’encadrer

la mise en œuvre de travaux à

proximité de réseaux.

Maître d’œuvre, exploitant, maître

d’ouvrage...

 

Pré requis

Connaissances préalables requises

dans le vocabulaire et techniques

associés aux ouvrages de réseaux.

Modalité d'évaluation

Examen AIPR

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de compétences

Attestation de formation

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



AIPR : Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux
profils Concepteurs et Encadrants

>>

Objectifs

Gérer les projets et savoir préparer les travaux à proximité des réseaux en respectant les différentes prescriptions.
Mettre à jour ses connaissances sur la réglementation DT-DICT et le guide d’application de la réglementation relative
aux travaux à proximité des réseaux.
Relier les exigences de l’examen AIPR aux obligations réglementaires et maximiser ses chances de réussite au QCM.
Mesurer les risques d’endommagement.
 

Vous allez apprendre à

Contexte et réglementation
Présentation de l’AIPR
Les obligations des différents acteurs
Les procédures DT-DICT
Principes généraux de préventions

Procédures pour les exécutants avant les chantiers
Les documents nécessaires
Piquetages et marquages au sol
Les compétences des personnels
Les actions de prévention
La lecture des indices et affleurant
Les travaux sans tranchée

Procédures au cours du chantier
Les arrêts de chantier : cas d’arrêt de chantier, responsabilités, formulaire de constat contradictoire
Les dommages : responsabilités, formulaire de constat de dommage
Les opérations sur chantier
Les cas particulier des travaux urgents

Travaux à proximité des réseaux
Les moyens de protections
Les règles de sécurité
L’obligation de recollement
Mesure à respecter en cas d’accrochages
Les éléments de réseaux visibles sur le terrain

1 journée soit  7 heures



Déroulement programme

L’intervenant est expérimenté dans

le domaine des réseaux.

Notre organisme est reconnu Centre

d'Examen AIPR par le Ministère de

l'Environnement.

Une formation en salle, notion

théorique, échange, questions

réponses et entrainement au

passage du QCM AIPR.

Public

Toute personne chargée d’encadrer

la mise en œuvre de travaux à

proximité de réseaux.

Maître d’œuvre, exploitant, maître

d’ouvrage…

Pré requis

Connaissances préalables requises

dans le vocabulaire et techniques

associés aux ouvrages de réseaux.

Modalité d'évaluation

Examen AIPR

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de compétences

Attestation de formation

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



Plan de prévention

>>

Objectifs

Découvrir les risques professionnels dans l'entreprise. Connaître le cadre réglementaire du décret du 20 février 1992.
Susciter une démarche de prévention dans l'entreprise. Rédiger un Plan de Prévention. Mettre en application. Le plan
de prévention permet de limiter les risques liés à la co-activité des personnes présentes sur le lieu d’une intervention.
Ce document permet à l’entreprise utilisatrice de formaliser les mesures générales applicables par l’ensemble des
entreprises extérieures, et les mesures particulières à chaque entreprise en fonction de la réalité de son intervention
future.
 

Vous allez apprendre à

Méthode Pédagogique
Comprendre le Décret du 20/02/1992 au travers de :
Code du travail
Décrets Européens
Code Civil
Code Pénal

Rôles et Responsabilités 
Délégation de pouvoir
L’entreprise extérieure

La visite Préalable 

Limites du Décret de 1992

Réalisation d’un Plan de Prévention
Étude de cas
Examen de la structure d'un Plan de Prévention type afin de l'améliorer et d'intégrer les éléments essentiels de la
réglementation et ceux issus de l'analyse des risques
Identifier les documents à joindre au Plan de Prévention

Assistance à la Création du Document Unique et du Plan de Prévention
Analyse des Risques
Travaux pratiques
Analyse des Risques
Plan de Prévention

Plans de Préventions
Annuels
Ponctuels
Ponctuels obligatoires

ABC de l’arbre des causes

2 jours



Déroulement programme

Projections. Grille de Plan de

Prévention. Code du Travail. Grille

de document unique. Documents

types. Etudes de Cas.

Public

Tout salarié ayant à mettre en œuvre

un Plan de Prévention, les

Responsables Sécurité, chargés de

travaux et DRH

Pré requis

La connaissance de l’entreprise.

Modalité d'évaluation

Mise en situation

Fiche d’évaluation 

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de formation

Avis client 

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com



Maîtriser sa Responsabilité Pénale et Civile en matière de
Prévention Sécurité

>>

Objectifs

Sensibiliser les Managers sur leurs Responsabilités et celles de leur Entreprise en cas d’accident ou de maladie
professionnelle.

Vous allez apprendre à

Définitions 
L’accident de travail
La maladie professionnelle

Les responsabilités 
Civile : faute inexcusable, intentionnelle, …
Pénale : code pénal, code du travail, jurisprudences

Les responsables
Le chef d’entreprise
Les personnes physiques
Les personnes extérieures à l’entreprise
Les personnes morales

La procédure juridique en cas d’accident 
Le procureur et le juge
L’inspection du travail
L’ingénieur conseil CNAMTS
Les experts
Le CHSCT

Autoévaluation des pratiques sur les notions 
Document unique
Plan de prévention
Permis feu
Protocole sécurité
Accueil sécurité
Port des EPI
Règlement Intérieur
Obligations de formation
Habilitations, autorisations de travail
Formalisation des consignes de travail
Conformité des outils de travail
Vérifications périodiques générales
Procédure de traitement des accidents du travail
Réunion sécurité
Plan d’actions sécurité (en cours d’application)

Conclusion
Quiz
Bilan et enquête de satisfaction

1 journ



Déroulement programme

Présentation de méthodes d'analyse

des risques. Etudes de cas.

 

Public

Le chef d’entreprise, le responsable

sécurité, les membres du CHSCT ou

toutes personnes susceptibles de

gérer la prévention sécurité

Pré requis

Avoir une fonction engageant

potentiellement sa responsabilité en

matière de sécurité.

Modalité d'évaluation

Mise en situation

Suivi de l'action et appréciation des résultats

Attestation de formation

Avis client 

Délai d'accès

Compris entre 15 jours et 2 mois en fonction de la

disponibilité de nos formateurs et des salles.

Tarifs

Les tarifs sont consultables sur notre site :

www.csinfoformation.com pour les prix publics.

Si vous êtes en situation d'handicap, nous sommes à votre écoute
afin d'étudier les adaptations possibles à cette formation.

Plan d'accès ou modalités de visio transmis lors de la convocation.

CSINFO FORMATION
89 route de la Noue
Port de Limay
78520 LIMAY
01.34.77.81.20
service-formation@cs-info.com


